
 
 

 

Arrêté du Gouvernement wallon 
du 28 octobre 2004 relatif à l’octroi de 
subventions agri-environnementales 

--------------- 
Synthèse technique 

Version du 07.12.2004 
 

- L’arrêté publié au M.B. reste la référence légale - 

Principes de base 
¾ Engagement > bonne pratique 
¾ Démarche à caractère volontaire sur 5 ans 
¾ Accessible à tous les producteurs 
¾ Formulaire annexé à la déclaration de superficie 
¾ Accès aux méthodes ciblées (méthodes 8 à 10) uniquement moyennant 

avis conforme 
¾ Avis conforme préalable remis par les Services ext. de la DGA-D.42 : 

porte sur la pertinence de la méthode par rapport à la situation 
environnementale de la parcelle ou de l’exploitation 

 
 

Avis conforme  
Intitulé N° Cahier des charges partiel € / an 

Cdt. d’accès € / an 

Haies & bandes boisées 1.a

¾ Maintien et entretien – feuillus indigènes sauf les plantations ou 
les rangées monospécifiques de peupliers 

¾ Fertilisants et phytos (*) interdits 
¾ Pas de taille du 15/04 au 01/07 

50 € / 200 m 
Pas de plafond 60 € / 200 m 

Arbres, arbustes ou buis-
sons isolés, arbres fruitiers 
à haute tige & bosquets (∆) 

1.b
¾ Maintien et entretien – feuillus indigènes  
¾ Fertilisants et phytos (*) interdits 
¾ Pas de taille du 15/04 au 01/07 

25 € / 10 élts. 30 € / 10 élts. 

C
on

se
rv

at
io

n 
de

s é
lé

m
en

ts
 

du
 ré

se
au

 é
co

lo
gi

qu
e 

&
 d

u 
pa

ys
ag

e 

Mares 1.c

¾ Maintien et entretien 
¾ Etendue d’eau dormante de minimum 10 m² du 01/11 au 30/04 
¾ Epandage et pulvérisation interdits à moins de 10 m des berges 
¾ Accès bétail limité à l’ abreuvement (25%)  

50 € / mare 

Zone SEP 
ou 

Plan d’action 

60 € / mare 

Prairie naturelle 2 

¾ Prairies permanentes – minimum 30 ares 
¾ Rien du 01/01 au 15/06 
¾ Fertilisation: épandage annuel de fumier ou compost 
¾ Concentrés, fourrages et phytos (*) interdits 
¾ Si fauche : 5% zone refuge & pâturage possible après le 01/08 

200 € / ha 

Zone SEP 
ou 

Plan d’action 
ou 

Relevé bota-
nique par expert

240 € / ha 

Tournière enherbée en 
bordure de culture 3.a

¾ Culture sous labour ou tournière – minimum 200 m² 
¾ 6 à 12 m. ; méth. 3.a + 9 = max 8% de la superficie sous labour 
¾ Pas le long de prairies – sauf si présence d’une haie 
¾ Mélange diversifié – étêtage 12 sem. après le semis autorisé 
¾ Fertilisants, phytos (*), dépôts et pâturage interdits 
¾ Si fauche: après 01/07 ; exportation du produit de la fauche 
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Bande de prairie extensive 3.b

¾ Prairies permanentes (hors méthodes 2 et 8) - minimum 100 m² 
¾ 6 à 12 m ; max 8% de la superficie sous prairies 
¾ Le long de cours d’eau, plan d’eau, R.N. et Z.H.I.B. 
¾ Fertilisants, phytos (*) et dépôts interdits 
¾ Si fauche ou pâturage: après 01/07; export. du produit fauché 
¾ Fourrages et concentrés interdits 
¾ Accès du bétail au cours d’eau limité aux zones d’abreuvement 

18 € / 200 m² 
Zone SEP 

ou 
Plan d’action 

21.6 € 
/ 200 m² 



 
 

Couverture hivernale du sol 
 

4 

¾ Implantation avant le 15/09 – minimum 30 ares  
¾ Destruction après 01/01  
¾ Maximum 50% de légumineuses 
¾ Fertilisation minérale azotée interdite 
¾ Si récolte précédente après le 01/09, implantation de seigle ou 

triticale avant le 01/11 et destruction entre le 01/03 et le 15/05 
¾ ≠ jachère 

100 € / ha 

Zone de 
protection des 

eaux 
ou 

Plan d’action 

120 € / ha 

Réduction d’intrants en céréales 5 

¾ Maximum 200 grains / m² et minimum 30 ares 
¾ Régulateurs de croissance interdits 
¾ Dérogation Z.D. (épeautre et mélanges céréales-légumineuses) 
¾ Pas cumulable avec les aides à l’agriculture biologique 
¾ ≠ maïs 

100 € / ha 

Zone de 
protection des 

eaux 
ou 

Plan d’action 

120 € / ha 

Détention d’animaux de races locales 
menacées 6 

¾ Race locale menacée de disparition (°) 
¾ Livre généalogique  
¾ > 2 ans pour bovins et chevaux ; > 6 mois pour ovins 

120 € / bovin 
200 € / cheval 
30 € / mouton 

Sans objet Sans objet 
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Maintien de faibles charges en bétail 7 

¾ 0,6 – 1,4 UGB/ha (si < 0.6 UGB/ha : partiellement éligible) 
¾ ha = prairies 
¾ Production de la prairie valorisée par animaux de la ferme 
¾ Epandage M.O. limité aux déjections des animaux de la ferme 

100 € / ha 
prairie Sans objet Sans objet 

 

 Intitulé N° Cahier des charges partiel € / an Condition d’accès à la 
méthode : avis conforme 

Prairie de haute valeur biologique 8 

¾ Prairies permanentes – drainage et curage interdits 
¾ Rien du 01/01 au …/07  
¾ Fertilisation, phytos (*), concentrés et fourrages interdits 
¾ Si fauche : 10 % zone refuge & pâturage possible après 15/08 

450 € / ha Relevé botanique par expert 

Accueil de la faune & de la 
flore sauvage ou beetle 

bank 
9.a

Bords de cours d’eau & 
lutte contre l’érosion 9.b

Bande fleurie 9.c
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Bande de messicoles 9.d

¾ Culture sous labour ou tournière – minimum 200 m² 
¾ Méthodes 3.a + 9 = max 8% de la superficie sous labour 
¾ 3 à 21 m de large (30 m pour 9.b.) 
¾ Conditions d’exploitation variables en fonction du type de 

bandes de parcelles aménagées 
¾ Fertilisants, amendements, phytos (*) et dépôts interdits 

25 € / 200 m² 

Avis technique par expert 
(sauf 9.b en bords de cours 

d’eau jusqu’à 12 m : 
uniquement avis conforme 

remis par les Services ext. de la 
DGA-D.42) 
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Plan d’action agri-environnemental 10
¾ Diagnostic environnemental de l’exploitation et des pratiques 
¾ Objectifs à court, moyen et long terme 
¾ Liste des actions et calendrier d’exécution 

Majoration de 5 
% du montant 

total MAE 
Avis technique par expert 

 
Zone SEP = « Structure écologique principale » définie par le Centre de Recherches Nature, Forêt et Bois du Ministère de la Région wallonne 
Zone de protection des eaux = Zones vulnérables + Zone soumise à contraintes environnementales particulières (Pays de Herve) + Périmètres de captage 
(*) Seuls sont autorisés les traitements localisés contre les orties, les chardons et les rumex 
(∆) Arbres, arbustes ou buissons : hauteur  > 1.5 m et superficie au sol > 1.5 m² - Bosquets : > 25 m² au pieds et < 4 ares - Arbres fruitiers à haute tige : situés en prairies permanentes 
(°) Bovins : Rouge de Belgique & B.B.Mixte - Moutons : laitier belge, Entre-Sambre-et-Meuse, ardennais tacheté, ardennais roux, Mergelland - Chevaux : trait ardennais & trait belge 


